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Rapport annuel du Haut Commissaire des Nations 
Unies pour lee refugies (resolution 428 (V) de 
l'Assemhlee generate, annexe, chapitre II] (A/2394 
et Corr.l et EJL.523 et Add.l) (fin) 

(Point 19 de l'ordre du jour] 
1. M. HESSEL (France) declare que sa delegation se 
rallie ala suggestion que la delegation du Royaume-Uni 
a faite a Ia seance precedente, et qu'elle retire en conse
quence son projet de resolution (EJL.523). Une fois que 
l'Assemblee generate se sera prononcee sur la prolonga
tion du mandat du Haut Commissaire, le Conseil pourra 
examiner Ia question des attributions du Comite consul
tatif du Haut Commissaire. 

2. M. TUNCEL (Turquie) indiqtte que sa delegation 
aurait vote en faveur du projet de resolution de la 
France si le texte avait ete mis aux ·;oix. 

Rapport de I'Union postale universelle (E/2383 et 
, E/L.525) 

[Point 27 de l'ordre du jour] 
3. M. HESS (Directeur de l'Union postale universelle) 
se borne a rappeler qu'au cours de l'annee 1952 le 
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xnxo Congres de !'Union postale universelle s'est reuni 
a Bruxelles et a revu tous les actes de !'Union: les accords 
conclus a Bruxelles sont entres en vigueur le 1 er juillet 
1953. Au cours de la m~me annee, !'Union postale uni
verselle (UPU) a pris possession de son nouveau bA.ti
ment a Berne. 
4. Enfin, M. Hess souligne que la situation financiere 
de l'UPU est tres satisfaisante et que le deficit de la 
caisse de pensions de !'organisation a beaucoup ditninue. 
5. M. BIHIN (Belgique) declare que son pays a ete 
heureux d'accueillit en 1952 Ie xuxe Congres de !'Union 
postale universelle, qui a adopte un nombre impression
nant de resolutions importantes. 
6. II nate qu'une fois de plus Ie rapport de 1' UPU 
montre Ia grand~ valeur du trt..vail que la plus ancienne 
des institutions specialisees accomplit dans le domaine 
technique qui lui est propre. La delegation beige se platt 
done a presenter lc projet de resolution qui figure dans 
le document EJL.525. 
7. M. BAKER (Etats-Unis d'Amerique) declare que 
le domaine des activites de l'UPU est si restreint que 
les resolutions du Conseil relatives aux priorites ne 
peuvent guere lui ~tre appliquees. II faut supposer, 
cependant, que le Directeur executif de 1' Administration 
de !'assistance technique (AAT) des Nations Unies a 
fait savoir a l'UPU que des pays ont demande !'execu
tion de plusieurs projets d'ordre postal, car ce genre 
d'assistance technique a une influence directe sur le 
developpement economique. M~me si le budget de l'UPU 
est tres restreint, il vaudrait mieux, aux fins de compa .. 
raison, qu'il soit presente sous la m~me forme que celui 
des autres institutions specialisees. D'autre part, on 
pourrait attirer !'attention des membres du Conseil sur 
l'utilite du rapport annuel de l'UPU aux Nations Unies 
en tant que source d'information pour les experts et le 
public, car les autres publications de l'Union sont tres 
volumineuses, difficiles a comprendre pour une personne 
etrangere a !'Union et, en outre, ne sont generalement 
publiees qu' en fran9ais. 
8. M. Baker regrette que !'on n'ait pas mentionne la 
resolution adoptee par le Congres de Bruxelles,. qui 
regularise les relations entre 1' Administration postale 
des Nations Unies et l'UPU et qui recommande la ligne 
de conduite a suivre pour eviter qu.e les institutions 
specialisees ne prennent des mesures trop hMives dans Ie 
domaine postal. C'est cette resolution qui a inspire la 
resolution 451 (XIV) 1 du Conseil economique et social .. 
invitant les institutions specialisees a se conformer a 
cette ligne de conduite. II est satisfaisant de noter que 

1 Voir .Documt~nts otficids du ConsBil tlconomiguB Bt social, qua
tor.damB s1ssion, Supplt!mtmt 1to 1, Rtlsolutiotzs, page (t9 du texte 
anglais (le texte fran9ais n'est pas encore disponible): 

E/SR.715 
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les institutions qui avaient deja examine des pxoposi
tions relatives a des accords postaux semblables a ceux 
de 1' Administration postale des Nations Unies les ont 
maintenant abandonnees. Afin de dissiper certains 
malentendus quant a !'application de cette resolution 
aux accords qui peuvent se conclure entre une institu
tion spccialisce et un pays h6te, pour !'emission, par 
!'administration postale de ce pays, de tirp.bres avec 
surcharge ou de timbres speciaux, M. Baker tient a 
souligner que la delegation des Etats-Unis, qui a pro
pose cette resolution, n'a jamais pense qu'elle devait 
s'appliquer a des accords ou dispositions de cette nature, 
et elle a bien precise ce point au moment ou elle a presente 
la resolution. 
9. M. HESS (Directeur de !'Union postale universelle) 
precise que, jusqu'a present, l'AAT n'a pas demande a 
l'UPU de lui fournir des renseignements sur les tech
niques postales; bieu entendu, l'UPU est entierement 
disposee a colla borer avec 1' AAT dans ce domaine. 
10. D'autre part, l'UPU a adopte cette annee un schema 
analogue a celui des autres institutions specialisees pour 
la presentation de son budget; ce qui facilitera desormais 
l'examen de sa situation financiere. 
11. Enfin, M. Hess estime que la question de !'emission 
de timbres-poste par !'administration postale des Etats 
h6tes d'institutions specialisees doit 8tre resolue en accord 
avec le gouvernement de l'Etat hOte interesse. 

Par 17 voix contre zero, un membre etant absent a1t 
moment dt-e vote, le projet de resol1dion de la Belgiqtle est 
adopte. 

Rapport de !'Organisation meteorologique mondiale 
(E/2428 et EfL.526) 

[Point 29 de l'ordre du jour] 

12. M. SWOBODA (Secretaire general de l'Organis~~.tion 
meteorologique mondiale) declare que les deux premieres 
annees d'activite de !'Organisation meteorologique rnon
diale (OMM) ont etc caracterisees par de grands efforts 
tendant a mettre en mouvement le mecanisme de 1' orga
nisation; l'OMM ne dispose que de ressources financieres 
restreintes, mais, cependant, elle est appelee a jouer un 
rOle important dans la plupart des grands -problemes 
que cherchent a resoudre !'Organisation des Nations 
Unies et le"l institutions specialisees. Les nombreuses 
difficultes d'ordre administratif et financier, inevitables 
au stade initial, que l'OMM a rencontrees ont etC, pour 
une grande part, surmontees. Le travail administratif a, 
du reste, ete eclipse par des activites techniques sans 
cesse croissantes. 
13. Le rapport revele !'augmentation constante du 
nombre des Membres de l'OMM, qui s'eleve actuellement 
a 80, dont 57 Etats et 23 Territoires. Les reunions des 
commissions techniques et des associations regionales se 
multiplient. Pour sa part, le secretariat joue un rOle 
croissant dans le travail technique de l'OMM. De meme, 
les relations de l'OMM avec !'Organisation des Nations 
Unies et diverses institutions specialisees ainsi qu'avec 
un nombre croissant d' organisations gouvernementales 
et non gouvernementales se developpent, ainsi qu'il 
ressort du chapitre 6 du rapport. 
14. Le Bureau de !'assistance technique (BAT) a auto· 

rise l'OMM a faire des prelevements sur les credits 
alloues aux Nations Unies pour le financement de sea 
projets. Le chapitre 7 du rapport est d'ailleurs consacre 
a !'assistance technique, et il y est notamment question 
de !'arrangement que l'OMM a conlu avec l'AAT. n 
convient de signaler qu'en 1952l'OMM a deja pu envoyer 
une mission de micrometeorologie en Israel. L'OMM 
participe, actuellement, a 6 programmes d'assistance 
technique, et 18 autres projets sont a !'etude. 

15. Le chapitre 8 du rapport, qui traite des activites 
techniques de l'OMM, expose en detail l'activite des 
commissions techniques, au nombre de 8, des associatiom 
regionales, au nombre de 6, et du secretariat. M. Swoboda 
se borne a citer les projets techniques d'inter8t general. 
II s'agit notamment des reglements techniques de l'OMM, 
tels que le reglement de la Commission de meteorologic 
maritime et des autres commissions techniques, qui 
seront soumis a !'approbation du Congres de l'organisa· 
tion. D'autre part, !'organisation publiera un nouvel 
Atlas des nuages ala fin de l'annee 1953 ou au debut 
de l'annee 1954. De meme, elle s'emploie a etablir, 
pour repondre a une demande de l'UnionJnternationale 
des telecommunications (UIT), des cartes mondiales de 
l'activite orageuse. En outre, un symposium mondial 
sur la detection des parasites atmospheriques - une 
methode de localisation des oragcs - a eu lieu, au prin· 
temps, a Zurich; des questions soumises par l'Organisa· 
tion de !'aviation civile internationale (OACI) ont notam· 
rnent ete examinees. 

16. L'OMM s'est particulierement interessee aux pro· 
blemes de la zone aride. Elle prepare la mise en ceuvre 
d'un programme concernant l'etude des conditions 
climatiques, dont la connaissance contribuerait a ame. 
liorer les conditions de vie dans les regions arides et semi· 
arides; l'OMM collaborera, dans ce domaine, avec 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture (UNESCO) et d'autres ~alstitutiom 
specialisees. 

17. Par ailleurs, l'OMM participera a 1' Annee geo
physique internationale 1957-58, organisee par le Consell 
international des Unions scientifiques. Dans les recherches 
sur la haute atmosphere, l'OMM assistera !'Union geod~· 
sique et geophysique int.ernationale, qui a prevu un 
programme d'organisation de joumees mondiales consa· 
crees aces recherches. Ala su:te de !'amelioration rapide 
des observations quotidiennes en altitude, il est de plus 
en plus important que les resultats obtenus dans ce 
domaine soient facilement accessibles aux chercheurs. 
Le secretariat examine actuellement les diagrammes 
aerologiques utilises par une cinquantaine de services 
meteorologiques du rnonde entier, en vue de presenter un 
rapport d' ensemble a la prochaine session de la Com· 
mission d'aerologie. Le secretariat de l'OMM s'occupe 
aussi de !'edition de publications, dont la liste se trouw 
a l'annexe I du rapport. I1 a notamment fait parattre, 
au debut de 1953, un ouvrage indiquant toutes les 
observations meteorologiques effectuees quotidiennement 
dans le monde. En outre, depuis le printemps de 1952J 
le secretariat publie trimestriellement le Bulletin elA 
l'OMM, qui donne un aper~u de l'activite de rorganisa· 
tion et de l'actualite dans le domaine de la meteorologitt 
in ternationale. 
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18. Le Secretaire general de l'OMM se refere enfin au 
chapitre 9 du rapport qui traite des questions adminis~ 
tratives et financieres.,L'effectif du secretariat de l'OMM 
a plus que double en 1952, par suite de !'extension des 
activites de 1' organisation. L'OMM a adhere en 1952 a la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies, ainsi qu'au Service medical et au systeme d'assu
rance-maladie et accidents de !'Office europeen des 
Nations Unies et d'autres institutions specialisees etablies 
a Geneve. Les contributions des Membres de !'organisa
tion augmente11t au fur et a mesure que leur nombre 
s'accrolt. Apres avoir rappele les montants des credits 
et des contributions, tels qu'ils figurent au chapitre 9 
du rapport, le Secretaire general de l'OMM souligne que 
les comptes arr~tes au 31 decembre 1952 revelent une 
situation financiere satisfaisante. 

19. M. STANOVNIK (Yougoslavie) felicite l'OMM de 
la maniere extr~mement rapide dont elle a su coordonner 
les services meteorologiques. L'une des objections - au 
reste peu nombreuses - que la delegation yougosla ve 
voudrait formuler a propos du programme de cette 
organisation conceme !'attention insuffisante qui a ete 
accordee au desir~ exprime par de nombreux pays, de 
prendre part aux travaux des commissions d'experts. 
On envisage, pour 1953, quatre reunions de ces commis
sions en Amerique et une seulement en Europe; il y 
aurait lieu, dans l'avenit', de tenir un plus grand nombre 
de reunior .. 'J en Europe, car ce continent est situe a une 
distance presque egale de 1' Amerique, de 1' Asie et de 
!'Afrique. De plus, la Yougoslavie estime n'avoir peut-etre 
pas rec;u tout(~ l.'ru>sistance technique a laquelle elle etait 
en droit de s'attendre. En ~t952, le gouvemement de ce 
pays avait envisage de recevoir quatre experts et avait 
demande !'octroi a des etudiants yougoslaves de seize 
bourses d' etude a 1' etranger; or, deux experts seulement 
lui ont ete envoyes, et aucune bourse ne lui a ete attribuee. 
Il couviendrait, d'autre part, d'aider les pays dont les 
servic'ls meteorologiques n'ont pas encore atteint leur 
plein developpement, en leur foumissant du materiel. 
Malgre ces objections, la delegation yougoslave votera 
en faveur du projet de resolution de la France 
(E/1.526). 

20. M. QUESADA ZAPIOLA (Argentine) fait remar
quer que sa deh~gation n'a rec;u le texte espagnol du 
rapport que le matin m8me, et que les services techniques 
du gouvemement n'ont pas pu en prendre connaissance 
ni, de ce fait, lui transmettre leurs instructions. II espere 
que les mesures necessaires ont deja etC prises pour reme ... 
dier au retard apporte a la distribution des documents 
en langue espagnole et eviter que cet inconvenient ne se 
represente trop frequemment. 
21. M. Quesada Ziapola desire neanmoins souligner 
tout l'inter8t que son pays porte a cette question. Les 
forces armees de 1' Argentine, qui ont entrepris une 
Uche pacifique dans la region meridionale de 1' Amerique 
latine, mettent sur pied des observatoires astronomiques 
qui, non seulement contribuent au progres scientifi.que, 
:tnais encore reaffirment de maniere indiscutable la souve
rainete de leur pays sur ces territoires. Depuis 1904, 
!'Argentine assure le fonctionnement de l'observatoire 
des tles Orcades, qui fut pendant longtemps le plus 
meridional du monde, et elle a recemment installe de 

nouvelles stations de recherche, notamment aux Ues 
Melchior et de la Deception. 
22. Le Gouvemement de 1' Argentine serait heureux 
d' obtenir de plus amples renseignements sur I' influence 
du climat sur Ia reproduction des sauterelles; les recoltes 
sont parfois soumises aux attaques de cet insecte vorace, 
et le gouvemement aimerait avoir ces informations et 
ca·nnaitre le resultat des recherches qui ont trait a !'aug
mentation de la production agricole, et dont il est ques
tion dans le rapport. 
23. La delegation argentine~ v,:>tera pour le projet de 
resolution de la France (EJL.526). 

24. M. SHAW (Australie) declare que, de l'avi.s de sa 
delegation, l'OMM s' est acquit tee de fa~on satisfaisante 
des activites qui lui incombaient dans les limites fixees 
par le Congres de Paris en 1952 8• Ces activites font I' objet 
d'une coordination cro\ssante, et, dans le cadre des pro
grammes d'assistance technique, elles sont en voie de 
devenir extr~mement precieuses pour tous les services 
meteorologiques nationaux. Le chapitre du rapport 
consacre aux questions financieres et administratives 
est egalement satisfaisant. 
25. M. ARMENGAUD (France) constate avec inter~t 
qu'un tres grand nombre d'Etats sont Membres de 
l'OMM, ce qui temoigne incontestab!ement de l'utilite 
de cette organisation. II espere que cet exemple d'uni
versalite sera suivi par dJautres organisations. 
26. Le rapport de l'OMM est un docwnent precis et tres 
utile, mais, dans l'avenir, les rapports de cette organisa
tion pourraient peut-~tre donner une vue d'ensem1)le 
des objectifs que l'OMM se propose d'atteindre, des 
moyens dont elle dispose et des difficultes auxquelles 
elle se heurte, ce qui faciliterait la t~che des membres 
du Conseil qui ne sont pas meteorologues. 
27. La delegation de la France espere que I' important 
accord conclu entre l'OMM et l'OACI sera prochainement 
ratifi.e par les instances competentes des deux organisa
tions. 
28. M. SEN (Inde) apprecie le fait que le rapport de 
l'OMM, contrairement a certains autres, a ete polycopie, 
procede plus economique que !'impression. II a ete 
frappe par la partie du rapport concernant les «modi
fications des effectifs du personnel» (E/2428, paragraphe 
9.1.2.), mais, en raison des debats prolonges que le Conseil 
a consacres a la necessite d'une repartition du personnel 
conforme aux besoins regionaux, i1 aurait aime ·a voir des 
details sur sa repartition geographique. D'autre part, 
i1 se demande pourquoi les nouveaux fonctionnaires de 
la categorie G « ont ete interroges et examines par le 
chef de la section des publications >>; il elit sans doute ete 
preferable que cet examen fut confi.e a un comite de 
selection et non a une seule personne. II constate que le 
Service meteorologique de !'Union Sud-Africaine a 
propose d'~laborer le code confidentiel de position a 
l'usage des baleiniers naviguant dans !'hemisphere 
austral (paragraphe 8.3.6.3.), et i1 serait heureux d'avoir 
des renseignements concernant la situation dans l'he~ 
misphere nord. II reconnait, avec le representant de la 
Yougoslavie, que !'assistance technique pourrait oppor
tunement prendre la forme d'une a~elioration du mate-

a Premier Congr~s de l'Organisation m~teorologique mondiale. 
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riel et des connaissan(jes des services nationaux devant 
permettre d'assurer une certaine uni:formisation des 
normes a l'echelle mondiale plut6t que dans des secteurs 
dcmmites. 
29. M. vr ARNER (Royaume-Uni) felicite l'OMM pour 
la tache qu' elle a accomplie pendant sa premiere annee 
complete de travail. I1 appuiera le projet de resolution 
de la. France (E/L.526). · 
30. M. BAKER (Etats-Unis d'Amerique) a ete impres
sionne par !'importance des travaux menes a bien par 
l'OMM moyennant des depenses aussi faibles. Le develop
pement rapide de !'organisation est dti a l'excellente 
coordination existant entre le secretariat, les represen .. 
tants permanents des commissions techniques et les 
associations regionales. Plus satisfaisante encore est la 
collaboration des centaines de meteorologues qui parti
cipent a la preparation de~ documents necessaires pour 
les reunions de l'OMM. La tache essentielle de l'OMM 
consiste a rassembler les travaux d'autres organismes 
plut6t qu'a se lancer trop loin de sa propre initiative. 
n est regrettable que l'on ait omis toute reference aux 
priorites. II ne va pas sans danger, pour une institution 
ayant un domaine d'action aussi etendu, de disperser 
ses activites. II reste beaucoup a faire en vue d'ameliorer 
les realisations pratiques, telles que les bulletins meteoro
logiqueso On pourrait demander a l'OMM d-inclure dans 
ses futurs rapports un chapitre t· a.itant de la fa«;on 
dont elle a applique les resolutions des Nations; Unies 
relatives a la coordination des travaux et a la concentra
ti«:>n des efforts. 
31. M. GABAL (Egypte) et M. MALET (Uruguay) se 
tleclarent en faveur du projet de resolution de la France 
(E/L.526). 
32. M. CHA (Chine) partage ie point de vue du ret:re
sen_tant des Etats-Unis sur !'inclusion d'une liste des 
priorites dans les rapports a venir. I1 exprime sa grati
tude pour !'assistance tf;chnique dont son pays va 
beneftcier en matiere de meteorologic; il souhaite qu'il 
soit possible de trouver 1' expert voulu et que ce demier 
soit dispose a fournir sa collaboration a un pays qui 
occupe en Extreme-Orient une situation speciale, ou la 
meteomlogie n'est pas sans jouer un r6le important 
pour raviation civile. De ce point de vue, la cooperation 
entre l'OMM et l'OACI est d'une extreme importance. 

33. M. FENAUX (Belgique) releve que deux annees a 
peine se sont ecoulees depuis la creation de l'OMM et 
que, cependant, cette organisation a deja de tres belles 
realisations a son actif. C'est pourquoi la delegation de 
la Belgique votera en faveur du projet de resolution de 
la France (E/L.526). 

34. M. KURAL (Turquie) s'associe aux felicitations 
et aux remerciements qui ont ete adresses a l'OMM et 
a son Secretaire general, et declare que sa delegation 
votera pour le projet de resolution de la France 
(E/L.526). 

35. M. SWOBODA (S;:;cretaire general de !'Organisa
tion meteorologique mondiale) remercie les membres du 
Conseil de leur bienveillant accueil et de leurs observa
tions constructives. Il s'efforcera d'y repondre brieve
ment. 

36. En ce qui concerne les lieux de reunion des com .. 
missions techniques, M. Swoboda rappelle que le budg~t 
de roMM ne prevoit aucun credit a ce titre et que 
!'organisation a done dti accepter les invitations de 
divers pays. En 1952 et 1953, quatre commissions 
techniques se sont reunies ou doivent se reunir en 
Amerique du Nord, et trois en Europe. 
37. La question de !'assistance technique de l'OMM a 
la Yougoslavie a ete examinee avec -l'AAT, et l'OMM 
s'est efforcee d'augmenter le nombre des bourses d'etude 
qu'elle est susceptible d'offrir aux candidats yougo
slaves; pour !'instant, elle n'a cependant pu attribuer 
que trois bourses. 
38. Repondant a certaines observations relatives a 
l'equipement destine a !'assistance technique, le Secre
taire general de l'OMM rappelle que l'acauisition de cet 
equipement est soumis a des restrictions qui ne sont pas 
le fait de !'organisation et limitent les fournitures au 
seul equipement de demonstration. 
39. "La question tres importante de la lutte anti· 
acridienne sera examinee prochainement. L~ Association 
regionale pour 1' Afrique a examine cette question de 
fas:on tres detailtee, et 1' on espere pouvoir, sur cette 
base, faire benefi.cier d'autres continents de !'aide que 
prete l'OMM pour la lutte contre les sauterelles. 
40. En reponse au representant de la France, le Secre· 
taire general de l'OMM declare que son organisation 
s'efforcera de donner, dans son prochain rapport, une 
vue d'ensemble de la situation. Le 0.)mite executif 
examinera en octobre 1953, en vue de sa ratification, 
!'accord conclu entre l'OMM et l'OACI. 
41. En ce qui concerne la repartition geographique du 
personnel, le Secretr.dre generr .. l de l'OMM signale que 
dix nationalites sont representees au sein du secretariat 
de !'organisation, qui, du reste, est peu nombreux. 
Depuis le mois de mai 1952, le persoanel des services 
generaux est recrute par le chef des services administra· 
tifs- poste auquel i1 ~'avait pas cte pouryu avant cette 
date - en consultation avec les chefs des sections 
interessees . 
42. Quant a la question posea par le representant de 
l'Inde au sujet des messages meteorologiques des balei· 
niers, la Commission de meteorologic maritime, qui 
s'interesse tout specialement a la question, s' efforcera 
certainement de resoudre, en consultation avec les r.om· 
pagnies baleinieres, le r~robleme de la mise en code des 
messages meteorologiqu~s des baleiniers de !'hemisphere 
nord egalement. 
43. Enfin, le Secretaire general de l'OMM indique que 
le Comite executif a examine en detail, a ses deuxieme 
et troisieme sessions, la question des priorites, mais qu'il 
n'a pas juge possible, a ce stade de developpement de 
!'organisation, d'etablir une liste de priorites: l'organi· 
sation s'efforce cependant d'accorder la priorite a tout~ 
les questions touchant a !'assistance technique, am: 
recherches sur les zones arides, a la sante publique et, 
d'une maniere generate, au developpement du bien-8tre 
des populations. 
44. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande si, aux termes de !'article 56 du 
reglement interieur, le Conseil ne devrait pas ajourner le 
vote sur le projet de resolution de la France (EJL.526), 
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etant donne qu'il n'a pas ete communique vingt .. quatre 
beures avant la seance. 
45. Apres une br~ve discussion, le PRESIDENT 
propose que la discussion generale soit consideree comme 
close, et que I~ vote relatif au projet de resolution de la 
France intervienne au debut de la seance de l'apres-mldi 
du 8 juillet 1953. 

Il en est ainsi iUci:U. 

Adhesion du Vietnam et de l'Etat de Ia cite du 
Vatican a Ia Convention du 19 eeptembre 1949 sur 
Ill circulation routiete (E/2458/Rev.l et EfL.S27 
et Add,l) 

46. M. BORIS (France) fait l'historique de la Conven
tior. sur la circulation routiere depuis le 28 aodt 1948, 
date a laquelle le Conseil economique et social a adopte 
la resolution 147B (VII} 8 ; il rappelle qu'en vertu du para .. 
graphe 3 de !'article 27, la Convention est ouverte a 
!'adhesion de tons les Etats Membres et de tous les 
Etats invites a participer ala conference, et qu'a partir 
du 1 er janvier 1950 pouvaient notamment adherer a la 
Convention les Etats qui y seraient admis par une reso
lution du Conseil economique et social. 
47. Au cours de sa douzieme session, le Conseil a donne 
suite a une demande de Monaco et de la Republique 
federale allemant.le, se prevtJ.ant du paragraphe 3 de 
l'arti~le 27 :le la Convention, et declare que ces Etats 
remplissait1llt les conditions requises pour adherer a la 
Convent:on '· Il s'agi.t, dans le cas present, d'appliquer 
la m8me procedm:e au Vietnam et a la cite du Vatican, 
qui ont adresse au Secretaite general une demande dans 
ce sens. 
48. C'est pourquoi !'Argentine, Cuba, les Etats-Unis 
d' Amerique et la France presentent un pro jet commun 
de resolution (EJL.527) qui se borne a declarer que le 
Vietnam et Ia cite du Vatican peuvent adherer a la 
Convention. La delegation de la France espere que le 
Conseil adoptera ce projet de resolution. 
49. De !'avis de M. FENAUX (Belgique), chaque fois 
que des activites resultant de telle ou telle convention 
internationale sont d'ordre technique, i1 importe dP. leur 
donner un caractere d'universalite. Cette necessite vient 
d'ailleurs d'~tre soulignee lors de l'examen du rapport 

a Voir Resolutions adopUes par le Conseil cconomigue et social 
P~ndant sa septietne ssssion, page 9. 

4 Voir Cons11il economique et social, Documtmts otficiels, douxidme 
msiotJ, Supplement no 1, page 7. 
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de l'OMM. C' est pourquoi la delegation de la Belgique 
n'a pas hesite a ajouter son nom ala liste des auteurs du 
projet coxnmun de resolution (EjL.527 et Add.1.). 

50. M. HSIA (Chine) declare que son gouvernement 
est partisan de donner a Ia Convention le maximum 
d'application. Aussi la delegation chinoise appuiera-t-elle 
le projet de resolution. 

51. M. DHARMA VIRA (lnde) demande si les deux 
parties du projet commun de resolution seront mises aux 
voix separement, de fa~on que le Conseil prenne une 
decision sur chacun des cas. 
52. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) declare que la delegation de !'Union sovie
tique a indique son point de vue lorsque la question de 
!'admission a ete soulevee a propos de l'ordre du jour. 
La dtHegation de l'Union sovietique n'estime pas que la 
demande du Vietnam emane du gouvernement legitime 
de ce pays; c' est pourquoi il votera contre la partie A 
du projet de resolution. 

Par 12 vfJix contre 3, avec 2 abstentions, la partie A 
du profet commun de resolution est adoptee. 
53. M. RIVAS (Venezuela) declare que si sa delegation 
a vote pour la partie A c'est uniquement parce qu'elle 
considere la Convention sur la circulation routiere comme 
un instrument technique. Le V~11ezueia pense, avec le 
representant de la. Belgique, que la participation a des 
conventions de ce genre doit rev~tir tm caractere aussi 
universe! que possible. 
54, M. DHARMA VIRA (Inde) precise que la discussion 
ne porte pas sur l'universalite de !'application de la 
Convention; i1 s'agit de savcir si certains Etats, le Viet
nam dans le cas present, remplissent les conditions 
voulues pour y adherer. Le principe de l'universalite 
n'est pas en cause, mais, sur la seconde question, la dele
gation de l'Inde s'est abstenue au moment du vote. 

55. M. EL TANAMLI (Egypte) r9.ppelle que, pour des 
raisons politiques evidentes, sa delegation s' est abstenue 
de voter lorsque le Conseil a decide d'inscrire a son ordre 
du jour Ia question de !'adhesion du Vietnam ala Conven .. 
tion sur la circulation routiere. Pour les memes raisons, 
la delegation de rEgypte s' est abstenue lors du vote sur 
le projet de resolution relatif a cet Etat (E/L.527 I 
Add. f). 

Par16 voix contre zero, avec 2 abstentions, la partie B 
dt.e profet commun de rtsolution est adoptee. 

La seance est levee a 17·h. 10. 
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